
Le dØploiement depuis juin 2017 
sur la commune de Bayonne des nouveaux 

compteurs Ølectriques intelligents, 
communicants nommØs LINKY 

touche tous les compteurs existants, 
des plus anciens aux plus rØcents, 

ØlectromØcaniques ou Ølectroniques.

LINKY



L�INTÉRET RÉEL DE CE COMPTEUR
0% UTILE POUR LE CONSOMMATEUR

100%  �DIRTY PROFITS�
(�bØnØ�ces dØloyaux�)

- La vente des donnØes  rØcoltØes, nouveau « minerai »  uniquement destinØ 
aux data-brokers, aux multinationales et fournisseurs de services. 
- L�ajustement du prix de l�ØlectricitØ en fonction de l�o�re et la demande pour 
miser sur le marchØ boursier et faire plus de pro�ts. 
- l�obsolescence des objets, à commencer par les compteurs eux-mŒmes et 
nos appareils Ølectriques pas toujours adaptØs à ces nouvelles technologies, 
nous oblige à un renouvellement forcØ de materiel. 
                                

CES COMPTEURS NOUS EXPOSENT À:
-  la disparition de tout espace privØ
-  des suppressions d�emplois
-  la marchandisation de plus en plus poussØe de nos vies
-  un pas de plus vers une catastrophe Øcologique
-  la venue d�un monde digital totalitaire, (voir la dØclaration des PDG 
de Google, page 18)
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AUCUNE DIRECTIVE  EUROPÉENNE 
 N�IMPOSE LINKY
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Contrairement aux informations di�usØes par ENEDIS,
 aucun texte lØgal ou rØglementaire ne mentionne une obligation:

L� obligation pour un client d�installer un compteur communicant LINKY 
à son domicile n�apparait nulle part, il s�agit à peine d�une recommandation 
tacite destinØe aux fournisseurs.

     alinØa 11, on lit en e�et ceci:
      
« A�n de promouvoir l�e�cacitØ ØnergØtique, les États membres ou, si un État 
membre le prØvoit, l�autoritØ de rØgulation, recommandent vivement aux entre-
prises d�ØlectricitØ d�optimiser l�utilisation de l�ØlectricitØ, par exemple en proposant 
des services de gestion de l�Ønergie, en Ølaborant des formules tarifaires novatrices 
ou, le cas ØchØant, en introduisant des systŁmes de mesure ou des rØseaux intelli-
gents (1) »

 
« Les États membres veillent à ce que dans la mesure oø cela est techniquement 
possible, �nanciŁrement raisonnable et proportionnØ compte tenu des Øconomies 
d�Ønergie potentielles, les clients �nals dans les domaines de l �ØlectricitØ, du gaz na-
turel, du chau�age et/ou du refroidissement urbain(s) et de la production d�eau 
chaude à usage domestique reçoivent à un prix concurrentiel des compteurs indivi-
duels qui mesurent avec prØcision leur consommation e�ective et qui fournissent 
des informations sur le moment oø l �Ønergie a ØtØ utilisØe (2) » Il s�agit ici d�une sim-
ple recommandation et non d�une obligation.
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La loi prØvoit simplement de mettre à la disposition des consomma-
teurs leurs donnØes de comptage, sous rØserve de l�accord client. 

Ces textes ne mentionnent jamais une obligation pour le client 
d�accepter la pose d�un compteur intelligent. 

1) : https://www.senat.fr/europe/textes_europeens/2009_72_CE.pdf
(2) : http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=OJ:L:2006:114:0064:0085:FR:PDF
(3) : https://www.legifrance.gouv.fr/a�chTexte.do;jsessionid=FE15709E21FC06CBE8EE9C38965DF941.tpdila11v_1?cidTexte
=JORFTEXT000031044385&categorieLien=id

La loi n° 2015-992 du 17 aoßt 2015 relative à la transition ØnergØtique pour 
la croissance verte, dans son article 28-II, formule :

« AprŁs le premier alinØa de l �article L. 341-4 du Code de l �Ønergie sont insØrØs qua-
tre alinØas [dont les deux premiers sont] ainsi rØdigØs :
« Dans le cadre du dØploiement des dispositifs prØvus au premier alinØa du prØsent 
article et en application de la mission �xØe au 7° de l �article L. 322-8, les gestion-
naires des rØseaux publics de distribution d�ØlectricitØ mettent à la disposition 
des consommateurs leurs donnØes de comptage, des systŁmes d�alerte liØs au niveau 
de leur consommation, ainsi que des ØlØments de comparaison issus de moyennes sta-
tistiques basØes sur les donnØes de consommation locales et nationales. Dans le cadre 
de l �article L. 337-3-1, ils garantissent aux fournisseurs la possibilitØ d�accØder 
aux donnØes de comptage de consommation, en aval du compteur et en temps rØel, 
sous rØserve de l �accord du consommateur (3)»
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CPL-ERL-SANTÉ 
O.M.S.

L�Organisation mondiale de la santØ (OMS) se demande �si une faible exposition (aux ondes 
ØlectromagnØtiques) mais prolongØe est susceptible de susciter des rØponses biologiques et de 
nuire au bien-Œtre de la population�. Elle ajoute certes que �les donnØes actuelles ne con�r-
ment pas l�existence d�e�ets sanitaires�� mais reconnaît par contre que �notre connaissance 
des e�ets biologiques de ces champs comporte encore certaines lacunes et la recherche doit 
se poursuivre pour les combler�

 Voir: http://www.who.int/peh-emf/about/WhatisEMF/fr/index1.html

COURANT CPL + ERL 
�.extrait de PMO « Nous sommes le gibier, Linky le �let. »  :

l�ERL  n�est pas une « technologie �laire trŁs courante dans notre quotidien », mais l�Emetteur Radio 
Linky permettra aux objets de se connecter à Linky par liaison radio. Pour que le mouchard Ølectronique 
puisse rendre les services promis (suivre et maîtriser sa consommation, bØnØ�cier d�o�res adaptØes), 

        il faut lui ajouter un Ømetteur radio, dont l�emplacement est prØvu sur les schØmas de Linky(9) car « seuls 
10% des 27 millions de logements existants possŁdent une liaison TIC �laire opØrationnelle. 

        L�ERL (Ømetteur radio linky) est la rØponse qui permet de relayer cette information dans 100 % des loge-
ments. »

        L�ERL est la passerelle de communication qui permettra l�accŁs sans �l de tous les Øquipements du foyer 
aux donnØes du compteur Linky : informations de consommation et de pilotage »

 Bref, il s�agit d�une technologie sans contact, à radiofrØquences comme les puces RFID.10 fonctionnant sur 
les frØquences 2,4 GHz et 868 MHz.11. Ces ondes radio, contrairement à ce qu�a�rme ENEDIS, 
sont aisØment piratables.
 http://www.smart-electric-lyon.fr/projet/lemetteur-radio-linky-erl/

TRANSMISSION ÉLECTRIQUE AUX OBJETS CONNECTÉS

« Linky augmente les possibilitØs de commander les appareils Ølectriques ou ØlectromØnag-
ers de la maison. Une fois muni de l�Ømetteur radio Linky (ERL), il pourra communiquer ses 
donnØes à l�ordinateur, à la tablette ou au smartphone, et se relier directement aux objets con-
nectØs : thermostat, chaudiŁre, pompe à chaleur, radiateur, ampoules », nous apprennent les 
Echos, qui ont interrogØ la directrice clients particuliers d�EDF :
« Avec les objets connectØs, nous aurons un a�ux de donnØes. Grâce à une gestion �ne, nous pourrons com-
muniquer au client une vision trŁs prØcise de sa consommation et lui permettre de faire Øvoluer son compor-
tement, d�Œtre à la fois dans le confort et dans la maîtrise de son budget »
http://www.smart-electric-lyon.fr/projet/lemetteur-radio-linky-erl/12- Les Echos, 19/11/15

6



ELECTROSENSIBILITÉ

�On ne naît pas Ølectro-sensible, on le devient.�
Nul ne sait s�il supportera indØ�niment l�Øpaississement du brouillard Ølectro-magnØtique qui rØsulte 
du tout-connectØ. À partir de quel seuil votre corps se rØvoltera-t-il ? 
Pour le savoir, il faut devenir le cobaye d�une expØrience en taille rØelle, la �smart city�. 
Linky ajoute sa part à la pollution ØlectromagnØtique, et ce ne sont pas les declarations d�ERDF/ENEDIS 
qui e�aceront le fait. �Linky Ømet 150 fois moins d�onde qu�une lampe basse consommation �, 
ânonne Olivier Masset, le directeur rØgional Alpes. 
MŒme un ingØnieur peut comprendre qu�il n�est pas question d�installer Linky à la place des lampes, mais en 
plus, de l�ajouter à la pollution ambiante.
Extrait de «nous sommes le gibier » de PMO

PASSAGE DE LA G1, À LA G3...
Les Øtudes sur la santØ de l�ANSES, contestØes par la CRIREM, ne concernent que le compteur Linky qui 
en lui-mŒme  peut, peut-Œtre, ne pas Œtre trŁs dangereux pour la santØ.
Mais l�Øtude �oublie� totalement l�impact :
-  du CPL courant porteur de ligne. Dans la plupart des appartements ou maisons, 
les �ls n�Øtant pas blindØs, ce CPL Ømet un rayonnement sensible  jusqu�à 1m50.
-  de l�ERL, Ømetteur radio Linky, servant à communiquer avec les objets connectØs et
 le terminal de lecture  des chi�res de la consommation.
-  des concentrateurs et antennes radio chargØs de transmettre les donnØes 
au Centre de traitement.

De plus, l�Øtude concerne la G1. Avec l�expØrimentation et le dØveloppement de la G3, le 
brouillard ØlectromagnØtique devient plus dense.

L�indice de dØbit d�absorption spØci�que ou DAS, 
est un indice indiquant la quantitØ d�Ønergie vØhiculØe par 
les ondes radiofrØquences reçues par l�usager d�un appareil 
radioØlectrique (tØlØphone portable, par exemple), lorsque cet 
appareil fonctionne à pleine puissance et dans les pires condi-
tions d�utilisation.
L�absorption de champs ØlectromagnØtiques entraîne 
une ØlØvation de tempØrature des tissus (e�et thermique).
Plus le DAS d�un appareil radioØlectrique est faible, moins 
cet appareil a le potentiel d�Œtre dangereux pour la santØ car 
les tissus de l�utilisateur reçoivent moins d�Ønergie.
Aux États-Unis, la FCC exige que les téléphones commercialisés aient un niveau 
de DAS inférieur à 1,6 watts par kilogramme (W/kg) pour 1 gramme de tissu.
Au sein de l’Union européenne, la limite de DAS est de 2 W/kg, dont la moyenne 
se rapporte à 10 grammes de tissu. Pour l’exposition de l’intégralité du corps 
humain, le seuil est de 0,08 Watt/kg, dont la moyenne se rapporte à l’ensemble 
du corps1.
De nos jours, à quelques exceptions près, la majorité des téléphones ont un DAS 
inférieur à 1 W/kg sur 10 g de tissus : leur DAS se situe le plus souvent autour de 
0,4 à 1 W/kg sur 10 g.
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       �ALERTE DU CRIIREM� de fØvrier 2017
 Centre de Recherche et d�Information IndØpendant sur les Rayonnements ElectromagnØtiques

contact@criirem.org � tØl : 02 43 21 18 69 � www.criirem.org

Le rapport ANSES-compteurs communicants Linky, Gazpar, Eau, un avis bien 
incomplet ! 
Il est important de prØciser que ce rapport porte sur les compteurs communicants dans leur 
ensemble. Il y a deux types de technologies qui devraient Œtre prises en compte : 
� les compteurs Linky qui utilisent le CPL (Courant Porteur en Ligne) et des modules radio 
nommØs ERL (Émetteur Radio Linky) et les compteurs Gaz et Eau qui utilisent aussi des 
modules radio. 

Concernant le compteur Linky : Tout compteur Ølectrique, quel qu�il soit, Ømet des rayonnements de type 
50 Hertz gØnØrateurs de champs d�induction magnØtique et de champs Ølectriques mesurables sØparØment. 
La technologie Linky utilise le courant Ølectrique 50 Hertz comme support du CPL pour transmettre des 
signaux dans la bande de frØquences de 60 à 100 kiloHertz Ømetteurs de champs magnØtiques et de champs 
Ølectriques mesurables sØparØment.
Les mesures citØes dans le dossier de l�ANSES sont incomplŁtes puisqu�elles n�incluent pas les champs 
d�induction magnØtique et les champs Ølectriques 50 Hertz. De plus, les problŁmes de compatibilitØ Ølectro-
magnØtique (CEM) avec les appareils Ølectroniques domestiques en fonctionnement dans les habitations ne 
sont pas abordØs La question reste entiŁre sur le module radio ERL. 
           
Concernant les compteurs Gazpar, Aquarius : -Pour les compteurs Gaz il y a trŁs peu d�information. Les 
Øtudes utilisØes par l�ANSES sont issues uniquement des installateurs, il n�y a donc aucune Øtude contradic-
toire. 
 -Pour les compteurs d�eau, l�ANSES mentionne n�avoir aucune donnØe.
           Concernant les concentrateurs des compteurs communicants : L�impact des concentrateurs Ømetteurs 
de rayonnements de type tØlØphonie mobile (GPRS-GSM 900) nØcessaires à la transmission et l�exploitation 
des donnØes des compteurs n�a pas ØtØ pris en compte.

Conclusions : Finalement ce rapport est ciblØ principalement sur le compteur Linky seul 
(sans module ERL) et comporte de nombreuses lacunes. Les mesures citØes ne permettent 
pas de conclure sur un Øventuel impact sur les biens et les personnes, d�autant plus que la 
nouvelle gØnØration de Linky, le G3, sera ØquipØe d�un module radio ERL. En 2017, l�Agence 
de l�Environnement et de la Maîtrise de l�Énergie (ADEME) demande à rencontrer le CRI-
IREM pour traiter le problŁme du Linky et travailler ensemble à la mise en place d�un proto-
cole de mesures et d�une expertise comme cela avait ØtØ fait pour les lampes �uo-compactes 
en 2009.
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NON-SENS ÉCOLOGIQUE           

CONSOMMATION ÉLECTRIQUE  �EXPONENTIELLE�

En 2014 devant le SØnat, l�ex-PDG d�EDF Henri Proglio se dØclare :
« Convaincu qu�à l �horizon 2030, compte tenu de l �augmentation de la de-
mande, l �ensemble du parc nuclØaire actuel - y compris Flamanville - su�ra à 
peine à couvrir la moitiØ des besoins » 
En 2020, les data-centers amØricains rejetteront autant de CO2 que les avions. 
En France, ils consomment 9 % de notre ØlectricitØ(7) Internet est un gou�re ØnergØtique et 
chaque innovation aggrave la situation. La 4G consomme 23 fois plus d�ØlectricitØ que le Wi�. 
Les milliards de relevØs opØrØs chaque annØe par Linky et les montagnes de donnØes à traiter 
consommeront in�niment plus que tout ce que vous pourrez Øconomiser en obØissant à votre 
compteur numØrique. Sans oublier les usines à puces comme STMicroelectronics à Crolles, qui 
fournit les composants de Linky et engloutit des mØgawatts. La consommation de ST est passØe 
de 320 millions de kWh en 2004, à 370 en 2008, soit une augmentation de 16 % 
en quatre ans(8).
La transition ØnergØtique, c�est le saut dans un monde qui n�a jamais autant gaspillØ d�Ønergie.

(7) actu-environnement.com, 7/09/15
(8) d�aprŁs une Øtude rØalisØe par le cabinet Oxalys pour la ville de Crolles, en juin 2010
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NON-SENS ÉCOLOGIQUE    
   Un projet dØvoreur d�Ønergie

RECYCLAGE-GASPILLAGE
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